
exigile, py~5 atns. le.s siXI ili 9 . (ulu 1 lii c il Ciigîtlti (ldu lat
p)rL8eîit loi, à peinîe tir, iiitite aibsoittu l dc ez ,iuted, et,, b'sis s .tt
ainsi enirgin~1rés, il.4 sertmit, vaîîdesý.

Toit.- te ls :îeies iliti oit, é t eit~ a;îre le pi Veillent dît droit
exig~i bie, ni lis ]*i jîrôs Fexpio lu.d, délais littivs, Sontdiiié
vitli.ies., et :îutroit le iid itt llut, que s'ils av:îieiit té Utrgté aî
les t.rente jouîrs.

2. Cettu lui pasfwcrî111 les causes peildaîtes, et Wzilura auciel
effet, si Vinnibedonat il Mau.git danis i icte qui li'aî J'as ête cirg~
tré fliit le diélai vouilu 1).11. l'atîie 1 191it dus Stat uts rel'ond tus, est
deventu. hoitis, la pîropriété dutn Lier.. oit IL été ailceté de quelque
droit eii f.<vetir &tti tiurs; cri vertu d'un titre enîregistré out 18011.

Le bilîl No. 29, qui concerne plus séilictles scesose
entré vit vigueur le 10J mnars, dit te qui suit

1. Tous les ictes de ilr:isp.arts de biens d*1xic sîîcsc:iioli sujýette
aux droits iîps Pur. l'atrticleil 911> (les Stiitifts t121(>ifliiS- et ties
ainctideiet) tsi 'ur laquelle luzi d î*oiîsý n'étaienît puas I.(," es lons de la.1
pa5..-ti>ii de ces auti, ,:eronit vailides!:, îour"îa qute les roi s eÙ xigi-
bIcs tsoi.,nt paiyés danis les soiMitu jours de la aiii:e esi v'igueuir dle la
Présente loi.

2. Cette lo'iietr ims les causes ea c.

..4,aendcinîets aui Code 01j* j!.

Suivant l'habitude, lezs projets dle loi ]pourl amlendter le Code .iv'il
ont abondé. Oit enl comptait pas iloins dle douze :îietîtî.1iizo
articles différents du Code. Sur ce notubrc, quatre onîe.aî t i

été adoptés. Nous aivons déjà paLrlé, sous le titre (les lois coîîcurt:nlt
le notariat, dle l'amendement lait à l'article 12*2t.

Il convient aianteant (le <lire tiai mot des ptojet.s dle loi q1-ti ont
été rejletés, car ils font voir la tcndaliee deslgiltu.

1. M. Panneton, député de Sherbrookec, voulait remplacer l'air-
ticle 249 par le suivant

.1 29. .Jusqu'à ce qu'unt tuteurl soit. ilotiitç.ii 11X n 1-it 101iuc11S
suivant les autres dispositionîs de ce codle, le pèr'e uni est le tite-ur, et
la mèôre un est la tutric. si elle survit au père, -1 moins qu'ils lie
soient interdits out condamnés à tino peine iiin.iun.

Tel tuteur est sujet aux dispositions subséquenites de ce co'le con-
cernant les tuteurs, à F"exception <le celles contenues datns- les sec-
tions troisième et qiulaLritnei <le ce chapitre.

La tutelle peut usiêtre défétrée, suir Favi <l conseil du familler.
par les tribunaux toiin;uetenits, out ].ir uan les juges qui les e<>înpo-


